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APPEL A CANDIDATURE 
Animation musicale dans le cadre de la  

Guinguette éphémère à Broglie 

 

Contexte 

Sous l’impulsion du programme Petites Villes de demain, une équipe citoyenne a été 

constituée pour proposer au plus grand nombre, deux lieux de convivialité, de partage 

intergénérationnel alliant musique, commerces ouverts, buvette et foodtruck le vendredi 20 

juin 2025. 

Une invitation à déambuler entre la place Cordier, la place de la Victoire et la place des 3 

Maréchaux de Broglie. 

Nous faisons appel aux professionnels musicaux pour animer la place des 3 Maréchaux de 

20h à 22h dans un esprit festif de guinguette, invitant les personnes à danser. 

L’équipe citoyenne sera à vos côtés pour assurer le bon déroulé de la soirée. 

L’occasion pour votre groupe de se faire connaître et de partager avec les brogliens un 

moment joyeux ! 

Enjeux de l’animation musicale 

L’animation musicale s'inscrit dans l’organisation d’un évènement collaboratif entre 
habitants, commerces, artisans, producteurs, élus de la commune et l’Intercom Bernay 
Terres de Normandie au travers du programme Petites Villes de demain. 

L’enjeu est la mobilisation de tous les acteurs de la commune autour d’un projet commun pour 
dynamiser le centre-bourg de Broglie et de faire de cet évènement un rendez-vous attendu 
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tous les ans avec la participation des agents et élèves du réseau Conservatoire et écoles de 
musique de l’Intercom Bernay Terres de Normandie. 

Objectifs de l’animation musicale  

• Créer une ambiance familiale, joyeuse avec des musiques intergénérationnelles variées pour 
satisfaire tous les publics avec l’esprit Guinguette. 

• Contribuer à attirer et maintenir le public dans le centre bourg pendant la durée de l’évènement 
• Permettre au public de s’amuser ensemble, de participer à créer du lien entre les habitants 

Cadre juridique 

Un contrat de prestation spécifiant les engagements respectifs du groupe musical (2 à 3 
musiciens maximum) et de la commune de Broglie sera signé avant le début de la prestation. 
Le règlement se fera sur facture. Le budget alloué est de 165 euros net par musicien (frais de 
transport compris), Les repas sont prévus sur place et pris en charge par la commune. 

Le groupe disposera gracieusement d’un générateur d’énergie pour pouvoir brancher ses 
propres instruments. Une estrade en bois de 11 m2 sous barnum avec éclairage par le sol (2 
à 3 spots led) et avec guirlandes « guinguette » constituera la scène. Table et chaises ou autre 
matériel seront à demander à l’équipe citoyenne dédiée 

Candidature 

Peut faire acte de candidature tout artiste professionnel résidant en Normandie. 

Modalités de sélection 

• Un dossier de présentation de la démarche artistique et de la production existante du groupe 
musical (liens vidéo, audio, communiqué de presse, articles…) 

• La programmation envisagée pour les 2 heures de prestation en lien direct avec le 
« style guinguette » 

Date limite de dépôt de dossier : 09 avril 2025 à minuit 

Les différentes candidatures reçues seront examinées par un comité réunissant les membres 

de l’équipe citoyenne dédiées. Le résultat de la sélection sera communiqué par courrier 

électronique au plus tard le 15 avril 2025. 

 

Coordonnées de contact :  

b.lemaho@bernaynormandie.fr           

v.fabbro@bernaynormandie.fr   
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